
APEL SAINT-YVES NANTES
Procès-verbal de délibération

d’assemblée générale ordinaire

Date : jeudi 12 octobre 2023
Début de réunion : 20h30

Fin de réunion : 21h30

Les membres de l’Association de Parents d’élèves de l’Enseignement Libre (APEL) de l’école Saint-Yves se sont
réunis en assemblée générale ordinaire le 12/10/2023 sur convocation de la Présidente au nom du Conseil
d’administration, conformément aux statuts.

Mme la Présidente souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes:
- Nathalie GUILLET, cheffe d’établissement, en remplacement de Mme Degruson;
- Fabien BOURRELLY, le Président de l’OGEC ;
- 2 administrateurs de l’APEL 44;
- 13 membres de l’association présents ou représentés (2 pouvoirs);
- 2 parents (dont une maman qui souhaite rejoindre l’APEL).

L’assemblée générale est déclarée régulièrement constituée.

L’assemblée générale porte sur l’exercice du 01 septembre 2022 au 31 août 2023.

Mme la Présidente présente l’ordre du jour suivant :

● Mot d’accueil de la Présidente Apel Saint Yves,
● Mot d’accueil de la Directrice,
● Mot du Président de l’OGEC,
● Partie statutaire :
✔ Rapport d’activité
✔ Bilan financier 2022-2023
✔ Rapport d’orientation 2023-2024
✔ Budget prévisionnel 2023-2024

● Renouvellement des membres et appel à candidatures
● Votes et élections
● Questions/Réponses
● Partage du verre de l’amitié

● Mot d’accueil de la Présidente Apel Saint Yves:

Après avoir remercié les personnes présentes, la Présidente rappelle l’importance du renouvellement de l’équipe
et sur l’importance de mobiliser les parents des plus jeunes enfants car ce sont eux l’avenir de l’Apel.

Pour la Présidente, les parents ont un rôle à jouer à l’école pour aboutir à un dialogue constructif avec les
représentants du corps enseignant pour contribuer à un climat scolaire de confiance…une des clés du bien-être
et de la réussite de nos enfants à l’école.

La Présidente rappelle que l’équipe Apel, constituée de bénévoles qui ont toutes et tous une activité
professionnelle et une vie personnelle riches, est au rdv à chaque fois, dans le dialogue,la bonne humeur et la
bienveillance.

● Mot d’accueil de la Directrice:

La parole est donnée à Nathalie GUILLET, cheffe d’établissement. Cette dernière remercie l’APEL pour
l’ensemble des projets et des équipements pédagogiques. Elle rappelle que l’APEL SAINT YVES est née le
22/12/1951.
Elle remercie une nouvelle fois les associations qui sont toujours présentes pour aider le personnel enseignant
(aide humanitaire, aide pour les projets) et pour l’organisation des festivités pour le bonheur des enfants.
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● Mot du Président de l’OGEC:

La parole est donnée à Fabien BOURRELLY, le président de l’OGEC. Ce dernier remercie l’APEL de son
invitation et pour son aide sur différents domaines. Il souligne la bonne entente entre les 2 associations; ce qui
engendre un bon climat à l’école.
Il indique que l’école se porte bien financièrement.

Aurélie, la Présidente présente ensuite le mouvement des APEL (lien vers le site…) et les missions de l’APEL
SAINT YVES. Elle poursuit par la présentation des membres actuels composant le Conseil d’Administration de
l’Apel.

● Partie statutaire :

✔ Rapport d’activité 2022-2023:

La Présidente présente le rapport d’activité pour l’exercice 2022-2023.

✔ Bilan financier 2022-2023:

Le rapport financier est présenté par le Trésorier de l’Apel pour le même exercice. La discussion est ouverte et
plusieurs explications sont échangées entre les membres de l’assemblée.

✔ Rapport d’orientation 2023-2024:

Aurélie, la Présidente, présente le rapport d’orientations pour l’année à venir et les actions envisagées pour
2023-2024.

✔ Budget prévisionnel 2023-2024:

Fabien, le trésorier de l’APEL présente le budget prévisionnel 2023-2024.

● Renouvellement des membres et appel à candidatures:

La Présidente précise à l’assemblée que suite au départ de 4 bénévoles, 15 membres sortants souhaitent
renouveler leur mandat et 2 nouveaux parents souhaitent rejoindre le Conseil d’Administration.
La composition du conseil d’administration fait l’objet d’un vote à l’unanimité. Le CA de l’Apel Saint-Yves est
constitué de 17 membres élus.

● Votes et élections:

La Présidente met successivement aux voix les résolutions suivantes :  

Résolution n°1 - Le rapport d’activité présenté à l’assemblée est adopté avec 18 voix dont 2 pouvoirs.

Résolution n°2 – Le bilan financier présenté à l’assemblée est adopté avec 18 voix dont 2 pouvoirs.

Résolution n°3 - Le rapport d’orientation présenté à l’assemblée est adopté avec 18 voix dont 2 pouvoirs.

Résolution n°3 - Le budget prévisionnel présenté à l’assemblée est adopté avec 18 voix dont 2 pouvoirs.
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30.

A l’issue de la séance, les personnes présentes partagent le verre de l’amitié.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal.

La Présidente : Aurélie GAUTIER La secrétaire : Jessica LEAU
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